
Extension du 
périmètre de 
trois 
écoterritoires

Groupe en 
recherche urbaine 
Hochelaga-
Maisonneuve

Bilan de la Politique de 
protection et de mise en 
valeur des milieux 
naturels

6 mai 2009 

Commission de 
l’agglomération : 
grands équipements 







Coordonnées

Atelier du patrimoine urbain de Montréal
2503, rue Sainte-Catherine Est, 
Montréal (Québec) H2K 2K1

Philippe Côté, coordinateur
514 523 2500
philippecote@cooptel.qc.ca

Groupe en recherche urbaine Hochelaga-Maisonneuve
www.gruhm.org

Pierre Brisset, architecte et directeur
514 899 5314 
gruhm@sympatico.ca

mailto:philippecote@cooptel.qc.ca
http://www.gruhm.org/
mailto:gruhm@sympatico.ca


Table des matières
Prologue : « rivières emmurmurées »
Relier le corridor vert de l’Est entre les 
ruisseaux de Montigny et Molson
Introduire un onzième écoterritoire au centre 
de l’île, celui du corridor ferro-portuaire CP
Augmenter le piedmont de la Falaise St-
Jacques de la cours Turcot et le poursuivre 
jusqu’au centre-ville
• Annexe : documentation visuelle sur le 
corridor autoroutier entre le Fleuve et la 
Montagne



Prologue

Rivières emmurmurées,
pour une 

commémoration 
in situ !
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Relier le corridor vert de l’Est 
entre les ruisseaux de 
Montigny et Molson



























II

Introduire un onzième 
écoterritoire au centre de 

l’île, celui du corridor 
ferro-portuaire CP

























III • Falaise St-Jacques

Extension de l’écoterritoire lors du chantier 
de l’échangeur Turcot
Augmenter le piedmont de la Falaise
Localiser le Grand Tronc au centre du triage
Réduire la configuration routière entre le 
CUSM/MUCH et les Tanneries
Incorporer la Falaise jusqu’au centre-ville



































Extension  
du 
périmètre et 
du 
piedmont 
de la 
Falaise 
St-Jacques
jusqu’au 
centre-ville



Annexe

Documentation visuelle 
sur le corridor autoroutier Est-Ouest
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